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INTRODUCTION

The Cnited Nations General Assembly has designated 1971 as the International Year
for Action to Combat Racism and Racial Discrimination. This international year is to be
ohserved "in the name of the ever-growing struggle against racial discrimination in all its
forms and manifestations and in the name of international solidarity with those struggling
against racism". and an appeal is made so all states to intensify and expand their efforts
at the national and international levels towards ensuring the rapid and total eradication of
racial dis crimination.

Canada has so for been fortunate not to have experienced widespread racial strife. Its
society is not, unfortunately, totally free of discrimination. That which does exist will be
eliminated through education and increased ruiderstanding, on the part of all Canadians, of
the inherent dignity of human beings. The Canadian government will continue to work towards
this end with all means at its disposal, and would hope so enlist in this task the cooperation
of all Canadians.

This booklet has been prepared by the Department of External Affairs to provide
Canadians with a snm,nary of the testa of the international convention and declaration
dealing with the elimination of racial discrimination, and of their government's policy on
the subject.
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INTRODUCTION

L'Assemblée générale des Nations Unies a désigné 1971 comme !'Année internationale

de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Cette année doit être observée au

nom de la lutte croissante contre la discrimination raciale sous toutes ses formes et toutes

ses manifestations et au nom d'une solidarité internationale avec tous ceux qui luttent contre

le racisme; tous les États sont invités à intensifier et à élargir leurs efforts sur les plans

national et international, afin d'assurer l'éradication rapide et totale de la discrimination

raciale.

Le Canada a en jusqu'ici le rare bonheur de ne pas connaître de conflits raciaux

étendus. Sa société n'est pas, pour autan&li6re de toute discrimination. Celle qui existe

sera éliminée par l'éducation et g6ce à am compréhension plus profonde, chez tous les

Canadiens, de la dignité de l'étre humain. Le Gouvernement canadien continuera de travailler

à la réalisation de cet objectif avec tous les moyens dont il dispose et il espère obtenir à

cette fin la coopération de tous les Canadiens.

Cette brochure a été préparée par le ministère des Affaires extérieures afin de donner

aux Canadiens un court aperçu de la convention et de la déclaration internationales concer-

nant l'élimination de la discrimination raciale, ainsi que de la politique de leur gouvernement

sir la question.
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1 
STATEMENT OF THE SECRETARY OF STATE FOR EXTERNAL AFFAIRS 

ON MARCH 21, 1971 

Each year, on Vcrch 21, the world observes the International Day for the Elimination 
of Racial Discrimination. It is an outstcmding occasion for Canadians to reflect on, and 
re-dedicate themselves to, the principles of human equality and dignity which form the 
basis of the Canadian  Bill  of Human Rights, the Charter of the United Nations and the 
Universal Declaration of Human Rights. 

The Honourable Vitchell Sharp, Secretary of State for Exte rnal Affairs, recently, made 
the following statement supporting die principle of racial equality and asking Canadians to 
demonstrate their belief in this principle by  ma king  voluntary contributions to United Nations 
programmes which seek to help make this principle a reality. 

"It is the conviction of the Canadian Government that the observance on March 21, 
1971 of the International Day for the Elimination of Racial Discrimination in the year 
designated by the United Nations General Assembly to combat racism and racial discrimina-
tion is an effective means for Canadians to become personally aware of the need for progress 
in the elimination of racial discrimination. As recognized by the Singapore Declaration of •  
January 22, 1971, racial prejudice is 'a dangerous sickness threatening the healthy 
development of the human race' and racial discrimination 'an unmitigated evil of society'. 

This day, established by the United Nations, reflects most vividly the important 
role played by the United Nations in the struggle to arrive at a world order based on mutual 
respect and understanding among peoples. In 1965 the United Nations General Assembly 
gave legal form to the concept of racial equality when it adopted the International 
Convention on the Elimination of All Forme of Racial Discrimination. Canada has adhered to 
this Convention and the Canadian instrument of ratification was deposited last October 14. 

k is"this principle of racial equality that should underlie the attitudes and actions of 
all Canadians. We should live in harmony, dignity and on a basis of equality with one 
another. We should contribute to  the  development and strengthening of individual rights and 
freedoms for all peoples of the world.. 

Canadians have not always met this challenge. The tensions within our own society 
in this changing world test cur good will and our determination. We, like others, must learn 
to overcome ignorance, prejudice and ill will and seek to build our society on understanding. 

Since the day of March 21 was chosen by the General Assembly in order to 
commemorate the incident on March 21, 1960, at Sharpeville, South Africa, I would urge 
that Canadians observe this day not only through their relations with others but also through 
voluntary contributions to the United Nations Trust Fund for South Africa and the United 
Nations Consolidated F.ducational and Training Programme for Southern Africans?' 



1
DÉCLARATION FAITE LE 21 MARS PAR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT

AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES

Le monde entier observe chaque année, le 21 mars, la Journée internationale pour

l'élimination de la discrimination raciale. C'est pour les Canadiens une occasion remarqua-

ble de réaffirmer leur fideZité aux principes de l'égalité et de la dignité humaines qui sont à

la base de la Déclaration canadienne des droits de l'homme, de la Charte des Nations Unies

et de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

L'honorable Mitchell Sharp, Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, a récemment

exprimé dans une déclaration son appui à l'égard du principe de l'égalité raciale et a invité

les Canadiens à affirmer leur foi dans ce principe en faisant des contributions volontaires

aux programmes des Nations Unies qui cherchent à traduire ce principe dans la réalité.

"Le Gouvernement canadien est convaincu qu'en observant le 21 mars 1971 la
Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale, en cette année que
l'Assemblée générale des Nations Unies a choisie pour lutter contre le racisme et la
discrimination raciale, les Canadiens pourront réellement se faire une idée personnelle sur
la nécessité de concourir à l'élimination de la discrimination raciale. Comme le reconnaissait
la Déclaration de Singapour du 22 janvier 1971,les préjugés raciaux sont une 'maladie perni-
cieuse qui compromet le sain développement de la race humaine' et la discrimination

raciale 'un pur fléau de la société'.

Cette journée, instituée par les Nations Unies, symbolise de manière frappante le
rôle capital joué par l'Organisation dans la lutte pour la réalisation d'un ordre mondial
fondé sur le respect mutuel et la compréhension entre les peuples. En 1965, l'Assemblée
générale des Nations Unies a donné une forme juridique au concept de l'égalité raciale
lorsqu'elle a adopté la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale. Le Canada a adhéré à la Convention et l'instrument canadien de
ratification a été déposé le 14 octobre dernier.

C'est ce principe de l'égalité raciale qui doit inspirer l'attitude et les actes de tous
les Canadiens. Nous devrions vivre dans l'harmonie, la dignité et en égalité les ans avec
les autres. Nous devrions contribuer au développement et au renforcement des droite et
libertés individuels de tous les peuples du monde.

Les Canadiens n'ont pas toujours relevé ce défi. Les tensions de notre propre société,

dans un monde enévolution rapide, mettent à l'épreuve notre bonne volonté et notre déter-
mination. Nous devons apprendre, comme les autres, à surmonter l'ignorance, les préjugés
et la mauvaise volonté, et chercher à bâtir notre société sur la compréhension mutuelle.

L'Assemblée générale ayant décidé de commémorer le 21 mars l'incident qui s'est
produit le même jour en 1960 à Sharpeville en Afrique du Sud, j'inviterais tous les Canadiens
à observer cette Journée internationaie non seulement par leurs relations avec les autres
mais aussi par des contributions volontaires au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud et au Programme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe".
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► 1\"I T:RN t"I IUN ►L CO\1 EtiTION Of•' 'FfIE EL111IN^►TION OF' :►LL
F ( ►R%› OF R:►CI ►L UISCRIMINA'l'IONc

fi CNITF.It N ►TION^ UECLIR. ►T1Oti ON 111E ELIMINATION OF
F (MS OF FLWIAL DISCRIMINATION

The dignitti and tquafiti af all human beings, proclaimed in the United Vations
Charter anl the Cait.ersal 1/eclaration of Human RiKhts, were reaffirmed by the inter•

nalinnal r,nnurttnll: !n the ! nit►L Nations Declaration on the Elimination of 411 Racial

Discrimination, adoptes, t.r the GeneralAssemblr on Aovember20, 1963. Two years

later, or. December 21, 196.5, the General dssemblv gave legal form to the concept of

racial euuulitv uLen it adnoted the International Convention on the Eliminatinn of All
F.,rms of Racial Di scriminaticin. The Convention not nnlt calls for an end to racial

discrimination in all t ts ivrm.s iut. tor the first time, e.stablishes in international machinery
to •,n.•rser the ohsert%nce o%its provisions. It entered into force on ]larch 13, 1969 and as

nl UeeemLer 1, 197i, 7 ? `t rtes had >ixned the instrument and 44 States had either ratified
nr acceded in it.

Canada si4zn`^ the !oa tentlon on August 34, 1966 and ratified it on October 14,

1970, In the press rriea;^ made on the latter occasion it was noted that because Canada is
a federal state its ^tli!irï t, imnlement certain international contentions depends on
cooperation betueen io:erzi arast provincial governments. For this reason Canada had

uithheld ratification otndine tle enmrletion of an extensive review at both levels of

government in Canada oi Canadian lau;s and enforcement methods relating to the subject
matter of the Convention in order to ensure that Canada was able to fulfill its responsibilities

under the Convention uwn if; ratification. Canada's signature thus served to reaffirm in an
unequivocal manner its corroie te endorsement of the purpose of the Convention and its
determination to carry out these purposes.

► - TEXT OF THE CONVENTION

The States Partie- to this Convention.

Considering that the Charter of the United Nations is based on the principles of the
dignity and equalitv inherent in all human beings, and that all lkmber States have pledged
themselves to take joint and separate action in co-operation with the Organization for the
achievement of one of the purposes of the United Nations which is to promote and encourage
universal respect for and observance of human rights and fundamental freedoms for all
without distinction as to race, sex, language or religion,

Considering that the Universal Declaration of Human Rights proclaims that all
human beings are born free and equal in dignity and rights and that everyone is entitled to
all the rights and freedoms set out therein, without distinctions of any kind, in particular as
to race, colour or national iorigin,

Considering that all human beings are equal before the law and are entitled to equal
protection of the law against any discrimination and against any incitement to discrimination.

Considering that the United Nations has condemned colonialism and all practices of



CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 

LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE 

B DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SIR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 

FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE 

La dignité et l'égalité de tous les étre humains que proclamait la Déclaration univer-

selle des droits de l'homme des Nations Unies ont trouvé leur réaffirmation, de la part de la 

communauté internationale, dans la Déclaration des Nations !nies .1.ra l'élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale, que l'Assemblée générale des Nations Unies a 

adoptée le 20 novembre 1963. Deux ans plus tard, le?! décembre 1965, l'Assemblée générale 

donnait une forme juridique au concept de l'égalité raciale en adoptant la Convention inter-

nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrirnination raciale. La Convention non 

seulement demande qu'il soit mis fin à la discrimination raciale sous toutes ses formes, elle 

établit pour la première fois des rouages internationaux chargés de surveiller l'exécution de 

ses dispositions. Elle est entrée en vigueur le 13 mars 1969 et, au i er  décembre 1970, 73 
Etats avaient signé l'instrument et 44 Etats l'avait ratifié ou y avaient adhéré. 

Le Canada a signé la Convention le 24 avili 1966 et l'a ratifiée le 14 octobre 1970. 
Dans le communiqué publié à cette dernière occasion, ont faisait observer qu'en raison du 

caractère fédéral de l'Etat canadien, la mise en oeuvre, au Canada, de certaines conventions 

internationales dépendait de la coopération du Gouvernement fédéral et des gouvernements 

provinciaux. C'est la raison pour laquelle la ratification canadienne a été retardée en atten-

dant l'achèvement d'une importante étude, faite aux deux niveaux de gouvernement, des lois 

et méthodes canadiennes de mise en oeuvre dans le domaine ri-né par la Convention: il fallait 

être sri-4 en effet, que le Carrula fat en mesure de s'acquitter, dès la ratification, des respon-

sabilités prescrÛes dans la Convention. La signature du Canada a donc permis de réaffirmer, 

d'une manière non équivoque, notre acceptation totale des buts de la Convention et notre 

détermination à exécuter ces objectifs. 

A — TEXTE DE LA CONVENTION 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de la dignité 

et de l'égalité de tous les êtres humains, et que tous les Etats Membres se sont engagés à 
agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation, en vue d'attein-

dre l'un des buts des Nations Unies, à savoir: développer et encourager le respect universel 

et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 

de race, de sexe, de langue ou de religion. 

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous 

les êtres  humains naissent libres et égaux eu dignité et en droits et que chacun peut se 

prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction au-

cune, notamment de race, de couleur ou d'origine nationale, 

Considérant que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à une égale 

protection de la loi contre toute discrimination et contre toute incitation à la discrimination. 

Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonialisme et toutes les prati- 
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segregation and discrimination associated therewith, in whatever form and wherever they

exist, and that the Declaration on the Cranting of Independence to Colonial Countries and

Peoples of 14 December 1960 (General Assembly resolution 1514 (XII) has affirmed and

solemnly proclaimed the necessity of bringing them to a speedy and unconditional end.

Considering that the United Nations Declaration on the Elimination of All Forms of
Racial Discrimination of 20 November 1963 (Ceneral Assembly resolution 1904 (XVIII))
solemnly affirms the necessity ofspeedily eliminating racial discrimination throughout the
world in all its forum and manifestations and of securing understanding of and respect for
the dignity of the human person,

Convinced that any doctrine of srperiarity based on racial differentiation is
scieotifically false, morally condemnable, socially unjust and dangerous, and that there is no
justification for racial discrimination, in theory or in practice, anywhere,

Reaffirming that discrimination between human beings on the grounds of race, colour
or ethnic origin is an obstacle to friendly and peaceful relations among nations and is
capable of disturbing peace and security among peoples and the harmony of persons living
side by side even within one and the same State.

Convinced that the existence of racial barries is repugnant to the ideals of any human

society,

A[armed by manifestations of racial discrimination still in evidence in some areas of
the world and by govermental policies based on racial superiority or hatred, such as policies
of apartheid, segregation or separation,

Resolved to adopt all necessary measures for speedily eliminating racial discrimina-
tion in all its forrns and manifestations and to prevent and combat racist doctrines and
practices in order to promote understanding between races and to build an international
community free from all forum of racial segregation and racial discrimination,

Bearing in mind the Convention on Discrimination in Respect of Employment and
Occupation adopted by the International Labour Organisation in 1958. and the Convention
Against Discrimination in Education adopted by the United Nations Educational, Scientific
and Cultural Organization in 1960,

Desiring to implement the principles embodied in the United Nations Declaration on
the Elimination of All Forms of Racial Discrimination and to secure the earliest adoption
of practical measures to that end,

Have agreed as follows:

PART I ARTICLE I

1. In this Convention the term "racial discrimination" shall mean any distinction, exclusion,
restriction or preference based on race, eolour, descent, or national or ethnic origin which
has the purpose or effect of nullifying or impairing the recognition, enjoyment or exercise, on
an equal footing, of human rights and fundamental freedoms in the political, economic, social,
cultural or any other field of public life.

2. This Convention shall not apply to distinctions, exclusions, restrictions or preferences
made by a State Party to this Convention betwees citizens and noncitizens. -
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ques de ségrégation et de discrimination dont il s'accompagne, sous quelque forme et en 
quelque endroit qu'ils existent, et que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1960 [résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale], a affirmé et solennellement proclamé la nécessité d'y mettre rapidement et incon-
ditionnellement fin,  

Cons aérant que la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, du 20 novembre 1963 [résolution 1904 (XVIII) de l'Assemblée 
générale], affirme solennellement la nécessité d'éliminer rapidement toutes les formes et 
toutes les manifestations de discrimination raciale dans toutes les parties du monde 
et d'assurer la compréhension et le respect de la dignité de la personne humaine, 

Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée sur la différenciation entre les 
races est scientifiquement fausse, moralement condamnable et socialement injuste et dange-
reuse et que rien ne saurait justifier, où que ce soit, le discrimination raciale, ni en théorie 
ni en pratique, 

Réaffirmant que la discrimination entre les êtres humains pour des motifs fondés sur 
la race, la couleur ou l'origine ethnique est un obstacle aux relations amicales et pacifiques 
entre les nations et est susceptible de troubler la paix et la sécurité entre les peuples ainsi 
que la coexistence harmonieuse des personnes au sein d'un male Etat. 

Conva incas que l'existence de barrières raciales est incompatible avec les ideaux de 
toute société humaine, 

.4/armés par les manifestations de discrimination raciale qui existent encore dans 
certaines régions du monde et par les politiques gouvernementales fondées sur la supériorité 
ou la haine raciale, telles que les politiques d'apartheid, de ségrégation ou de séparation, 

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide de toutes 
les formes et de toutes les manifestations de discrimination raciale et à prévenir et combattre 
les doctrines et pratiques racistes afin de favoriser la bonne entente entre les races et 

d'édifier une communauté internationale affranchie de toutes les formes de ségrégation et de 
discrimination raciales, 

Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant la discrimination en matière 
d'emploi et de profession adoptée par l'Organisation internationale du Travail en 1958 et la 
Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement 
adoptée par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en 
1960, 

Désireux de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des Nations Unie i 

sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et d'assurer le plus rapidement 
possible l'adoption de mesures pratiques à cette fin, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE 	 ARTICLE PREMIER 

I. Dans la présente Convention, l'expression "discrimination raciale" vise toute 
distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance 
ou l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre 
la reccinnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et 
culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique. 

2. La présente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, restrictions 
ou préférences établies par un Etat partie à la Convention selon qu'il s'agit de ses ressortis-
sants ou de non-ressortissants 
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3. Nothing in this Convention may be interpreted as affecting in any way the legal provisions

of States Parties concerning nationality, citizenship or naturalization, provided that such

provisions do not discriminate against any particular nationality.

4. Special measures taken for the sole purpose of securing adequate advancement of certain
racial or ethnic groups or individuals requiring such protection as may be necessary in order
to ensure to such groups or individuals equal enjoyment or-e:ercise of human rights and
fundamental freedoms shall not be deemed racial discrimination, provided, however, that
such measures do not, as a consequence, lead to the maintenance of separate rights for
different racial groups and that they shall not be continued after the objectives for which
they were taken have been achieved.-

ARTICLE2

1. States Parties condemn racial discrimination and undertake to pursue by all appropriate
means and without delay a policy of eliminating racial discrimination in all its forms, and

promoting understanding among all races, and to this end:

(a) Each State Party undertakes to engage in no act or practice of racial discrimina-
tion against persons, gcoups of persons or institutions and to ensure that all public
authorities and public institutions, national and local, shall act in conformity with this
obligation;

(b) Each State Party undertakes not to sponsor, defend or support racial discrimina-
tion by any persons or organizations;

(c) Each State Party shall take effective measures to review governmental, national
and local policies, and to amend, rescind or nullify any laws and regulations which have
the effect of creating or perpetuating racial discrimination wherever it exists;

(d) Each State Party shall prohibit and bring to an end, by all appropriate means,
including legislation as required by circumstances, racial discrimination by any persons,
group or organization;

(e) Each State Party undertakes to encourage, where appropriate, integrationist
multi-racial organizations and movements and other means of eliminating barriers between

races, and to discourage anything which tends tostrengthen racial division.

2. States Parties shall, when the circmnstancea so warrant, take, in the social, economic,
cultural and other fields, special and concrete measures to ensure the adequate development
and protection of certain racial groups or individuals belonging to them for the purpose of
guaranteeing them the fall and equal enjoyment of human rights and fundamental freedoms.
These measures shall in no case entail as a consequence the maintenance of unequal or
seperate rights for different racial groups after the objectives for which they were taken have
been achieved.

ARTICLE 3

States Parties particularly condemn racial segregation and apartheid and undertake to
prevent, prohibit and eradicate, in territories under their jurisdiction, all practices of this
nature. • '

ARTICLE 4

States Parties condemn all propaganda and all organizations which are based on ideas

or theories of superiority of one race or group of persons of one colour or ethnic origin, ar

which attempt to justify or promote racial hatred and discrimination in any form, and under-
take to adopt inmediate and positive measures designed to eradicate all incitement to, or

4



3. Aucune disposition de-la présente Convention ne peut être interprétée comme affec-
tant de quelque manière que ce soit les dispositions législatives des États parties à la Con-
vention concernant la nationalité, la citoyenneté ou la natnralisation, à condition que ces
dispositions ne soient pas discriminatoires à l'égard d'une nationalité particulière.

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de
certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut
être nécessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des droits de l'homme e't des
libertés fondamentales dans des conditions d'égalité ne sont pas considérées eomme des me-
sures de discrimination raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le
maintien de droits distincts pour des groupes raciaux différents et qu'elles ne soient pas
mainter.ues en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

ARTICLE 2

1. Les États parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent i Poursuivre

par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer toute forme
de discrimination raciale et à favoriser l'entente entre toutes les races, et, à cette fin:

a) Chaque État partie s'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de discrimina-

tion raciale contre des personnes, groupes de personnes on institutions et à faire en sorte
que toutes les autorités publiques et institutions publiques, nationales et locales, se confor-
ment à cette obligation;

b) Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer la discrimi-
nation raciale pratiquée par une personne ou une organisation quelconque;

c) Chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les politiques

gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou annuler toute loi et
toute loi et toute disposition réglementaire avant pour effet de créer la discrimination raciale
ou de la perpétuer là ci elle existe;

A Chaque État partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si les circons-

tances l'exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination raciale pratiquée par
des personnes, des groupes ou des organisations et y mettre fin;

e) Chaque État partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations et mou-
vements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer les barrières entre
les races, et à décourager ce qui tend à renforcer la division raciale.

2. Les Etats parties prendront, si les circonstances l'exigent, dam les domaines
social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer
comme il convient le développement on la protection de certains groupes raciaux on
d'individus appartenant à ces groupes en vue de leur garantir, dans des conditions d'égalité,
le plein exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pour-
ront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inégaux ne distincts pour les
divers groupes raciaux, une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

ARTICLE 3

Les États parties condamnent spécialement la ségrégation raciale et l'apartheid et
s'engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de leur juridiction
toutes les pratiques de cette nature.

ARTICLE 4

Les Etats patties condamnent toute propagande et tontes organisations qui s'inspi-
rent d'idées ou de théories fondées sur la supériorité d'une race on d'un groupe de person-
nes d'une certaine couleur ou d'une certaine origine ethnique, on qui prétendent justifier
ou encourager toute forme de haine et de discrimination raciales, ils s'engagent à adopter
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acts of, such discrimination, and to this end, with due regard to the principles embodied in 
the Universal Declaration of Htmian Rights and the rights expressly set forth in article 5 of 
this Convention, inter olio: 

(a) Shall declare an offence punishable by law all dissemination of ideas based on 

racial superiority or hatred, incitement to racial discrimination, as well as all acts of 

violence or incitement to such acte against any race or group of pensons of another colour or 

ethnic origin, and also the provision of any assistance to racist activities, including the 
financing thereof; 

(b) Shall declare illegal and prohibit organizations, and also organized and all other 
propaganda activities, which promote and incite racial discrimination, and shall recognize par-
ticipation in such organizations or activities as an offence punishable by law; 

(c) Shall not permit public authorities or public institutions, national or local, to 

promote or incite racial discrimination. 

ARTICLE 

In compliance with the fundamental obligations laid dcnvn in article 2, States Parties 
undertake to prohibit and to eliminate racial discrimination in all is  forme and to guarantee 
the right of everyone, without distinction as to race, colour, or national or ethnic origin, to 
equality before the law, notably in the enjoyment of the following rights: 

(a) The right to equal treatment before the tribunals and all other organs administering 
justice; 

(b) The right to security of person and protection by the State against violence or 
bodily harm, whether inflicted by Government officials or by any individual, group or 
institution; 

(c) Political rights, in particular the rights to participate in elections, to vote and to 
stand for election—on the basis of universal and equal suffrage, to take part in the Govern-
ment as well as in the conduct of public affains at any level and to have equal access to 
public service; 

(d) Other civil rights, in particular: 
(i) the rights to work, free choice of employment, within the border of the State; 
(ii) the right to leave any country, including  bis  own, and to return to his 
country; 
(iii) the  right to nationality; 
(iv) the right to nurriage and choice of spouse; 
(v) the right to own property alone as well as in associatioa with others; 
(vi) the right to inherit; 
(vii) the right to freedom of thought, conscience and religion; 
(viii) the right to freedom of opinion and expression; 
(ix) the right to freedom of peaceful assembly and association; 

(e) Economic, social and  cultural  rights, in particular: 
(i) the rights to work, free choice of employment, just and favourable conditions 
of work, protection against unemployment, equal pay for equal work, just and 
favourable remuneration; 
(ii) the right to form and join trade unions; 
(iii) the right to housing; 
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immédiatement des mesures positives destinées à éliminer toute incitation à une telle
discrimination, ou tous actes de discrimination, et, à cette fin, tenant compte des principes

formulés dans la Déclaration universelle des droits de L'homme et des droits expressément

énoncés à l'article 5 de la présente Convention, ils s'engagent notamment:

a) A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la
supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi

que tous actes de violence, ou provocation à de tels actes, dirigés contre toute

race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine

ethnique, de mime que toute assistance apportée à des activités racistes, y com-

pris leur financement;

b) A déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités de

propagande organ isée et tout autre type d'activité de propagande qui incitent à la

discrimination raciale et qui l'encouragent et a déclarer délit punissable par la loi

la participation à ces organisations ou à ces activités;

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ai aux institutions publiques, nationales

ou locales, d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encourager.

ARTICLE 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente

Convention, les États parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale

sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun è l'égalité devant la loi sans dis-

tinction de race, de couleur ou d'origine nationale on ethnique, notamment dans la jouissance

des droits suivants:

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe administrant

la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de

fait ou les sévices de la part, soit de fonctionnaires du gouvernement, soit de tout

individu, groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections-de voter et d'itre

'candidat-selon le système du suffrage universel et égal, drüt: de prendre part au gouverne-

ment ainsi qu'à la direction des affaires publiques, è tous les échelons, et droit d'accéder,

dure des conditions d'égalité, aux fonctions publiques;

d) Autres droits civils, notamment;

i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat;

ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays;

iii) Droit à une nationalité;
iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint;

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, à la propriété;

vi) Droit d'hériter;
vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion;

viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression;
ix) Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques;

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment:

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et

satisfaisantes de travail, à la protection contre le chômage, à un salaire égal
pour un travail égal, à une rémunération équitable et satisfaisante;

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syndicats;

iii) Droit au logement;

5



(iv) the right to public health, medical care and social secwity and social 

services; 

(v) the right to education and training 

(vi) the right to equal participation in cultiral activities; 

(f) The right of access to any place or service inteoded far use by the general public 

such as transport, hotels,  restaurants, cafés, theatres, parks. 

ARTICLE 6 

States Parties shall assure to everyone within their prisdiction effective protection 

and remedies through the competent national tribunals and other State institutions against 

any acts of racial discrimination which violate his human rights and fundamental freedoms 

contrary to this Convention, as well as the right to seek  from  such tribtuude just and 

adequate reparation ar satisfaction for any damage' auffared ap a result of such discrimination. 

ARTICLE 7 

States Parties undertake to adopt immediate and effective measures, particularly in 

the fields of teaching, education, culture and information, with a view to combatina 

prejudices which lead to racial discrimination and to promoting understanding, toleraftce and 

friendship among nations and racial or ethnical groups, as well as to propagating the 

purposes and principles of the Charter of the United Nations, the Universal Declaration of 

Humas  Rights, the United Nations Declaration on the Elimination of All Forum of Racial 

Discrimination, and this Convention. 

PART H 	 ARTICLE 8 

1. There  ,hall be established a Committee  on the Elimination of Racial  Discrimination  
(hereinafter referred to as the Counnittee) consisting of eighteen experts of high moral 

standing and acknowledged impartiality elected by States Parties from amongst their 
nationals who shall  serve in their personal capacity, consideratiors being given to equitable 
geographical distribution and to the representation of the different forms of civilizations as 
well as of the principal legal systems. 

2. The members of the Committee shall be elected by 'motet ballot  from  a list of persona 
 nominated by the States Parties. Each State Party may nominate one person from among its 

own nationals.: 

3. The initial election shall  Le  held six months after the date of the entry into force of this 

Convention. At least three months before the date of each election the Secretary-General of 
the United Nations shall address a letter to the States Parties inviting them to submit their 
nominations within two mouths. The Secretary-Geseral shall prepare a list in alphabetical 
order of all persons thus Boma" ated indicating the States Parties which have nominated them 
and shall submit it to the States Parties. - 

4. Elections of the members of the Committee shall be held at a meeting of States Parties 
convened by the Secretary-Geseral at the Headquarters of the United Nations. At that 
meeting, for which two thirds of the States Parties shall constitute a quorum, the persons 
elected to the Committee shall be those nominees who obtain the largest number of votes and 
and an absolute majority of the votes of the representatives of States Parties present and 
voting. 

5. (a) The members of the Committee shall be elected for a term of fora years. However, the 
tenus of nine of the members elected at the first election shall expire at the end of two years; 
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iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services

sociaux;

v) Droit à l'éducation et à la formation professionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'égalité, aux activités culturelles;

J) Droit d'accès à tous lieux et services destinés à l'usage du public, tels que

moyens de transport, hôtels, restaurants, cafés, spectacles et parcs.

ARTICLE 6

Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une protection

et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat

compétents, contre tous actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente Con-

vention, violeraient ses droits individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de

demander à ces tribunaux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont

elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination.

ARTICLE 7

Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, notam-

ment dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l'information,

pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compré-

hension, la tolérance et l'amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que

pour promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration uni-

verselle des droits de l'homme, de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de

toutes les formes de discrimination raciale et de la présente Convention.

DEUXIEME PARTIE ARTICLE 8

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (ci-après
dénommé le Comité) composé de dix-huit experts connus pour leur haute moralité et leur
impartialité, qui sont élus par les États parties parmi leurs reisortissants et qui siègent à

titre individuel, compte tenu d'une répartition géographique équitable et de la représentation
des différentes formes de civilisation ainsi que den principaux systèmes juridiques.

.^.. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats dési-

gnés par les États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat choisi parmi ses

re ssortissants.

3. La première élection aura lieu six mois après la date de l'entrée en vigueur de la
présente Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque ilection, le Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour les invi-
ter à présenter leurs candidatures durs un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse
une liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication des
bats parties qui les ont désignés, et la communique aux États parties.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties convo-
quée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion,

où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du Comité
les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes

des représentants des États parties présents et votants.

5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf
des membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de deux ans: immédiate-
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immediately after the first election the names of these nine members shall be chosen by lot

by the Chairman of the Committee.

(b) For the filling of casual vacancies, the State Party whose expert has ceased to function

as a member of the Committee shall appoint another expert from among its nationals subject

to the approval of the Committee.

6. The States Parties shall be responsible for the expenses of the members of the
Committee while they are in performance of Committee duties.

ARTICLE 9

1. The States Parties undertake to submit to the Secretary-General for consideration by the
Coamittee a report on the legislative, judicial, administrative, or other measures that they
have adopted and that give effect to the provisions of this Convention: (a) within one year

after the entry into force of the Convention for the State concerned; and (b) thereafter every
two years and whenever the Committee so requests. The Committee may request further
information from the States Parties.

2. The Committee shall report annually through the Secretary-General to the General
Assembly on its activities and may make suggestions and general recommendations based on
the examination of the reports and information received from the States Parties. Such
suggestions and general recommendations shall be reported to the General Assembly together
with comments, if any, from States Parties.

ARTICLE 10

1. The Committee shall adopt its own rules of procedure. -

2. The Committee shall elect its officers for a term of two years.

3. The secretariat of the Committee shall be provided by the Secretary-General of the

United Nations.

4. The meetings of the Committee shall normally be held at the Headquarters of the United
Nations.

ARTICLE 11

L If a State Party considers that another State Party is not giving effect to the provisions of
this Convention, it may bring the matter to the attention of the Committee. The Committee
shall then transmit the communication to the State Party concerned. Within three months, the
receiving State shall submit to the Committee written explanations or statements clarifying
the matter and the remedy, if anv, that may have been taken by that State.

2 If the matter is not adjusted to the satisfaction of both parties, either by bilateral
negotiations or by any other procedure open to them, within six months after the receipt by
the receiving State of the initial communication, either State shall have the right to refer the
matter again to the Committee by notice given to the Committee and also to the other State.'

3. The Committee shall deal with a matter referred to it in accordance with paragraph 2 of this
article after it has ascertained that all available domestic remedies have been invoked and
exhausted in the case, in conformity with the generally recognized principles of international
law. This shall not be the rule where the application of the remedies is uaeasonably
prolonged.
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ment après la première élection, le nom de ces neuf membres sera tiré an sort par le Président 
du Comité. 

b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cessé d'exercer 
ses fonctions de membre du Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous 
réserve de l'approbation du Comité. 

6. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité 
pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité. 

ARTICLE 9 

I. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, 
judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont arrétées et qui donnent effet aux dispositions de 
la présente Convention: a) dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Con-
vention, pour cEaque Etat intéressé en ce qui le concerne et b) par la suite, tous les deux 
ans et en outre chaque fois que le Corpité en fera la demande. Le Comité peut demander des 
renseignements complémentaires aux Etats parties. 

2. Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Na-
tions Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses activités et peut faire 
des suggestions et des recommandations d'ordre général fondées sur l'examen des rapports et 
des renseignements reçus des Etats parties. n porte ces suggestions et recommendations 
d'ordre géqéral à la connaissance de l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les observa-
tions des Etats parties. 

ARTICLE 10 

1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assure le secrétariat du 
Comité. 

4. Le Comité tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE 11 

1. Si un Etat partie estime qu'un autre k. tat également partie n'applique pas les dispo-
sitions de la présente Convention, il peut appeler l'attention du Comité sur la question. Le 
Comité transmet alors la communication à l'État partie intéressé. Dans un délai de trois 
mois, l'État destinataire soumet au Comité des explications ou déclarations écrites éclaircis-
sant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qui peuvent avoir été prises par 
ledit État pour remédier à la situation. 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication 
originale par l'État destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux États, 
par voie de négociations bilatérales ou par toute autre procédure qui serait à leur disposition, 
l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre à nouveau au Comité en adressant une notifi-
cation au Comité ainsi qu'a l'autre État intéressé. 

3. Le Comité ne peut connartre d'une affaire qui lui est soumise conformément au para-
graphe 2 du présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles 
ont été utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit international généralement 
reconnus. Cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais 
raisonnables. 



4. In any matter referred to it, the Committee may call upon the States Parties concerned to

supply any other relevant information. '

5. When any matter arising out of this article is being considered by the Committee, the
States Parties concerned shall be entitled to send a representative to take part in the pro-
ceedings of the Committee, without voting rights, while the matter is under consideration.

ARTICLE 12

1. (a) After the Committee has obtained and collated all the information it thinks necessary,
the Chairman shall appoint an ad hoc Conciliation Commission (hereinafter referred to as

the Commission") comprising five persons who may or may not be members of the
Committee. The members of the Commission shall be appointed with the unanimous consent
of the parties to the dispute, and its good offices shall be made available to the States
concerned with a view to an amicable solution to the matter on the basis of respect for this
Convention. '

(b) If the States Parties to the dispute fail to reach agreement on all or part of the
composition of the Commission withing three months, the members of the Commission not
agreed upon by the States Parties to the dispute shall be elected by two-thirds majority vote
by secret ballot of the Committe from among its own members.

2. The members of the Commission shall serve in their personal capacity. They shall not be
nationals of the States Parties to the dispute or of a State not Party to this Convention. :

3. The Commission shall elect its own Chairman and adopt its own rules of procedure.

4. The meetings of the Commission shall normally be held at the Headquarters of the
United Nations, or at any other convenient place as determined by the Commission. -.

5. The secretariat provided in accordance with article 10, paragraph 3, shall also service
the Commission whenever a dispute among States Parties brings the Commission into being.

6. The States Parties to the dispute shall share equally all the expenses of the members of
the Commission in accordance with estimates to be provided by the Secretary-General.

7. The Secretary-General shall be empowered to pay the expenses of the members of the
Commission, if necessary, before reimbursement by the States Parties to the dispute in
accordance with paragraph 6 of this article.

8. The information obtained and collated by the Committee shall be made available to the
Commission and the Commission may call upon the States concerned to supply any other
relevant information.'

ARTICLE 13

1. When the Commission has fully considered the matter, it shall prepare and submit to the
Chairman of the Committee a report embodying its findings on all questions of fact relevant
to the issue between the parties and containing such recommendations as it may think proper
for the amicable solution of the dispute.

2. The Chairman of the Committee shall communicate the report of the Commission to each of
the States Parties to the dispute. These States shall within three months inform the
Chairman of the Committee whether or not they accept the recommendations contained in the
report of the Commission.

3. After the period provided for in paragraph 2 of this article, the Chairman of the Committee



4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux États parties
en présence de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent.

5. Lorsque le Comité examine une question en application du présent article, les États

parties intéressés ont le droit de désigner un représentant qui participera sans droit de vote

aux travaux du Comité pendant toute la durée des débats.

ARTICLE 12

1. a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous les renseignements qu'il jugé
nécessaires, le Président désigne une Commission de conciliation ad hoc ( ci-après dénommée

la Commission) composée de cinq personnes qui peuvent ou non étre membres du Comité. Les

membres en sont désignés avec l'assentiment entier et unanime des parties au différend et la
Commission met ses bons offices à la disposition des États intéressés, afin de parvenir à
une solution amiable de la question, fondée sur le respect de la présente Convention.

b) Si les États parties an différend ne parviennent pas à une entente sur tout ou
partie de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, lee.membres de la

Commission qui n'ont pas l'assentiment des États parties au différend sont élus au scrutin
secret parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité.

2. Les membres de la Commission siègent è titre individuel. lla ne doivent pas être
ressortissants de l'un des États parties au différend ni d'un État qui n'est pas partie à la

présente Convention. -

3. La Commission élit son Président et adopte son règlement intérieur.

-—'Rations

La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des
Unies ou en tout autre lieu approprié que déterminera la Commission.

5. Le secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'article l: d- :a présente Convention

poète également ses services à la Commission chaque fois qu'un différend entre des États
parties entraïne la constitution de la Commission.

6. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties é galement entre

les États parties au différend; sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général

de l'Organisation des Nations Unies.

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à défrayer les membres de la
Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par les États
parties au différend conformément au paragraphe 6 du préseat article.

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le C>=ité sont mis à la disposition de

la Commission, et la Commission peut demander aux Etats :at%.>s sés de lui fournir tout ren-

seignement complémentaire pertinent.

ARTICLE 13

1. Après avoir étudié la question sous toua ses aspects, la Commission prépare et sou-

met au Président du Comité un rapport contenant ses conclasi,»os sur toutes les questions de

fait relatives au litige entre les parties et renfermant les recoemandations qu'elle juge
opportunes en vue de parvenir à un règlement amiable du différ_sd.

2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Coecaission à chacun des États

parties au différend. Lesdits États font savoir au Président as Comité, dans un délai de trois

mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations contenues dans le rapport de la Commis-

sion. -

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du aésente article,-le Président du
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shall communicate the report of the Commission and the declarations of States Parties con-
cerned to the other States Parties to this Convention. 

ARTICLE 14 

1. A State Party may at any time declare that it recognizes the competence of the Cornmiuee 
to receive and consider communications from individuals or groups of individuals within its 

jurisdiction claiming to be victims of a violation by that State Party of any of the rights set 
forth in this Convention. No consnunication shall be received by the Committee if it concerns 
a State Party which has not made such a declaration. 

2. Any State Party which makes a declaration es provided for in paragraph 1 of this article 
may establish or indicate a body within its national legal order which shall be competent to 

receive and consider petitions from individuals and groups of individuals within its 
jurisdiction who claim to be victims of a violation of any of the rights set forth in this 
Convention and who have exharasted other available local remedies. 

3:  A  declaration made in accordance with paragraph 1 of this article and the name of any 
body established or indicated in accordance with paragraph 2 of this article, shall be 
deposited by the State Party concerned with the Secretary-General of the United Nations, 
who shall transmit copies thereof to the other States Parties. A declaration may be withdrawn 
at any time by notification to the Secretary-General, but such a withdrawal shall not affect 
communications pending before the Corrsnittee. 

4, A register of petitions shall be kept by the body established or indicated in accordance 
with paragraph 2 of this article, and certified copies of the register shall be filed annually 
through appropriate channels with the Secretary-General on the understanding that the con-
tents shall not be publicly disclosed. 

5. In the event of failure to obtain satisfaction from the body established or indicated in 
accordance with paragraph 2 of this article, the petitioner shall have the right to communicate 
the matter to the Corrunittee within six months. 

6. (a) The Committee shall confidentially bring arr, communication referred to it to the atten-
tion of the State Party alleged to be violating any provision of this Convention, but the 
identity of the individual or goups of individuals concerned shall not be revealed without 
his or their express consent. The Committee shall not receive anonymous communications. 

(bi Within three months, the receiving State shall submit to the Committee written 
explanations or statements clarifying the matter and the remedy, if any, that may have been 
talcen by that State. 

7. {a) The Committee shall ccusider communications in the light of all information made 
available to it by the State Party concerned and by the petitioner. The Committee shall not 
consider any communication from a petitioner unless it has ascertained that the petitioner 
has exhausted all available dornestk remedies. However, this shall not be the rule where 
the application of the remedies is unreasonably prolonged. - 

(b) The Committee shall forward its suggestions and recommendations, if any, to the State 
Party concerned and to the petitioner. 

8. The Committee shall include in its annual report a stumnary of such communications and, 
where appropriate, a summary of the explanations and statements of the States Parties con-
cerned and of its own suggestions and recommendations. 

9. The Committee shall be corapetent to exercise the functions provided for in this article 
only when at least ten States Parties to this Convention are bound by declarations in 
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Comité communique le rapport de la Commission et les déclarations des États parties intéres-

sés atm autres États parties à la Convention.

ARTICLE 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnait la compétence du Comi-

té pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de per-

sonnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit

État partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité

ne recoit aucune communication intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déciara-

t ion.

2. Tout État partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1 du présent
article peut créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre juridique national, qui
aura compétence pour recevoir et examiner les pétitions émanant de personnes ou de groupes
de personnes relevant de la juridiction dudit État qui se plaignent d'être victimes d'une viola-
tion de l'un quelconque des droits énoncés dans la présente Convention et qui ont épuisé les

autres recours locaux disponibles.

3. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article et le nom de
tout organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article sont déposés
par 1'État partie intéressé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations (:nies,
qui en communique copie aux autres États parties. La déclaration peut être retirée à tout
moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte

pas les communications dont le Comité est déjà saisi.

4. L'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article devra
tenir un registre des pétitions et des copies certifiées conformes du registre eer,.nt déposées
chaque année auprès du Secrétaire général par les voies appropriées, étant entendu que le

contenu desdites copies ne sera pas divulgué au public. -

5. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé ou désigné conformément au para-
graphe 2 du présent article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les six mois, une

communication à cet effet au Comité.

6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication qui lui est adressée à
L'attention de l'État partie qui a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la
Convention, mais l'identité de la personne ou des groupes de personnes intéressés ne peut
être révélée sans le consentement exprès de ladite personne ou desdits groupes de personnes.

Le Comité ne reçoit pas de communications anonymes.
b) Dans les trois mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des explica-

tions ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il

pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

7. a) Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes les informa-

tions qui lui sont soumises per l'Etat partie intéressé et par le pétitionnaire. Le Comité
n'examinera aucune communication d'un pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé
tous les recours internes disponibles. Toutefois, cette règle ne n'applique pas si les procé-
dures de recours excèdent des délais raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à l'État

partie intéressé et au pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces communications et, le

cas échéant, un résumé des explications et déclarations des États parties intéressés ainsi

que de ses propres suggestions et recommandations.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au présent article

que si au moins dix États parties à la Convention sont liés par des déclarations faites con-
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accordance with paragraph 1-uf this article.

ARTICLE 15

1. Pending the achievement of the objectives of General Assembly resolution 1514 (XY) of

December 1960 concerning the Dec laration on the Granting of Independence to Colonial

Countries and Peoples, the provisions of this Convention shall in no way limit the right of

petition granted to these peoples by other international instruments or by the United Nations

and its specialized agencies.

2. (a) The Committee established under article 8, parag<aph 1, shall receive copies of the

petitions from, and submit expressions of opinion and recommendations on these petitions
to, the.bodies of the United Nations which deal with matters directly related to the principles

and objectives of this Convention in their consideration of petitions from the inhabitants of

Trust and Non-Self-Governing Territories, and all other territories to which General Assembly

resolution 1514 (XV) applies, relating to matters covered by this Convention which are before

these bodies.

(b) The Committee shall receive from the competent bodies of the United Nations copies
of the reports concerning the legislative, judicial, administrative or other measures directly

related to the principles and objectives of this Convention applied by the Administering
Powers within the territories mentioned in sub-paragraph (a) of this paragraph and shall

express opinions and make recommendations to these bodies.

3. The Committee shall include in its report to the General Assembly a summary of the
petitions and reports it has received from United Nations bodies, and the expressions of
opinion and recommendations of the Committee related to the said petitions and reports.

4. The Committee shall request from the Secretary-General of the United Nations all
information relevant to the objectives of this Convention and available to him regarding the
territories mentioned in paragraph 2(a) of this article.

ARTICLE 16

The provisions of this Convention concerning the settlement of disputes or complaints
shall be applied without prejudice to other procedures for settling disputes or complaints in
the field of discrimination laid down in the constituent instruments of, or in conventions
adopted by, the United Nations and its specialized agencies, and shall not prevent the
States Parties from having recorase to other procedures for settling a dispute in accordance
with general or special international agreements in force between them.

PART III ARTICLE 17

1. This Convention is open for signature by any State Member of the United Nations or
member of any of its specialized agencies, by any State Party to the Statute of the Inter-
national Court of Justice, and by any other State which has been invited by the General
Assembly of the United Nations to become a party to this Convention.

2. This Convention is subject to ratification. Instruments of ratification shall be deposited
with the Secietary-General of the United Nations.
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formément au paragraphe 1 du présent article.

1

ARTICLE 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, les
dispositions de la présente Convention ne restreignent en rien 1e droit de pétition accordé à
ces peuples par d'autres instruments internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies

ou ses institutions spécialisées.

2. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de l'article 8 de la présente

Convention reçoit copie des pétitions venant des organes de l'Organisation des Nations
Unies qui s'occupent de questions ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs
de la présente Convention, et exprime une opinion et fait des recommandations au sujet des
pétitions reçues lors de l'examen des pétitiôns émanant des habitants de territoires sous

tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire auquel s'applique la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, et ayant trait à des questions visées par la présente Conven-

tion, dont sont saisis lesdits organes.
b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies

copie des rapports concernant lés mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou
autre intéressant directement les principes et objectifs de la présente Convention que les
puissances administrantes ont appliquées dans les territoires mentionnés à l'alinéa a) du

présent paragraphe et exprime des avis et fait des recommandations à ces organes.

3. Le Comité inclut dans ses rapports à l'Assemblée générale un résumé des pétitions

et des rapports qu'il a reçus d'organes de l'Organisation des Naticns Unies, ainsi que les

expressions d'opinion et les recommandations qu'ont appelées de sa part lesdits pétitions et

rapports.

4. Le Comité prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de lui

fournir tous renseignements ayant trait aux objectifs de la présente Convention, dont celui-ci
dispose an sujet des territoires mentionnés à l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE 16

Les dispositions de la présente Convention concernant les mesures à prendre pour ,

régler un différend ou liquider une plainte s'appliquent sans préjudice des autres procédures

de règlement des différends ou de liquidation des plaintes en matière de discrimination pre-

vues dans des instruments constitutifs de l'Organisation des Nations Unies et de ses institu-

tions spécialisées ou dans des conventions adoptées par ces organisations, et n'empêchent

pas les États parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend con-

formément aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.

TROISIÈ%E PARTIE ARTICLE 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État Membre de l'Organi-

sation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées,

de tout État partie au Statut de la Cour internationale de justice, ainsi que de tout autre

État invité par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies à devenir partie a

la présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification

seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Orgaaisati-.n des Nations Unies.
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ARTICLE 18 

1. This Convention shall be open to accession by any State referred to in article 17, 

paragraph 1. 

2. Accession shall be affected by the deposit of an instrument of accession with the 
Secretary-General of the United Nations. 

ARTICLE 19 

1. This Convention shall enter into force on the thirtieth day  alter the date of the deposit 
with the Secretary-General of the United Nations of the twenty-seventh instrument of 
ratification or instrument of accession. 

2. For each State ratifying this Convention or acceding to it  alter  the deposit of the twenty-
seve nth instrument of ratification or instrument of accession, the Convention shall enter into 
force on the thirtieth day after the date of the depoeit of its own instrument of ratification or 
instrument of accession. 

ARTICLE 20 

1. The Secretary-General of the United Nations shall receive and circulate to all States 
which are or may become parties to this Convention reservations made by States at the 
time of ratification or accession. Any State which objects to the reservation shall, within 
a period of ninety days from  the date of the said communication, notify the Secretary-
General that it does not accept it. 

2. A reservation incompatible with the object and purpose of this Convention shall not be 
permitted, nor shall a reservation the effect of which would inhibit the operation of any of 
the bodies established by the Convention be allowed. A reservation shall  be considered 
incompatible or inhibitive if at least two-thirds of the States Parties to this Convention 
object to it. 	 • 

3. Reservations may be withdrawn at any time by notification to this effect addressed to 
the Secretary-General. Such notification shall take effect on the date on which it is 
received. 

ARTICLE 21 

A State Party may denounce this Convention by written notification to the Secretary-
General of the United Nations. Denunciation shall take effect one year  alter the date of 
receipt of the notification by the Secretary-General. 

ARTICLE 22 

Any dispute between two or more States Parties over the interpretation or application 
of this Convention, which is not settled by negotiation or by the procedures expressly pro-
vided for in this Convention, shall at the request of any of the parties to the dispute be 
referred to the International Court of Justice for decision, unless the disputants agree to 
another mode of settlement. 

ARTICLE 23 

1. A request for the revision of this Convention may be made at any time by any State Party 
by means of a notification in writing addressed to the Secretary-General. 

2. The General Assembly shall decide upon the steps, if any, to be taken in respect of such 
a request. 
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ARTICLE 18

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout État visé au paragraphe 1

de l'article 17 de la Convention.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 19

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième

instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après
le dépôt du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera
en vigueur le trentième. jour après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratifica-

tion ou d'adhésion.

ARTICLE 20

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera

à tons les États qui sont on qui peuvent devenir parties à la présente Convention le texte des

réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de l'adhésion. Tout État qui

élève des objections contre la réserve avisera le Secrétaire général, dans un délai de quatre-

vingt-dix jours à compter de la date de ladite communication, qu'il n'accepte pas ladite

réserve.

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne

sera autorisée non plus qu'aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement

de l'un quelconque des organes créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme

rentrant dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins des États parties à

la Convention élèvent des objections.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée

au Secrétaire général. La notification prendra effet à la date de réception.

ARTICLE 21

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification adressée

au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet un

an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

ARTICLE 22

Tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'interprétation on l'ap-
plication de la présente Convention, qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou au
moyen des procédures expressément prévues par ladite Convention, sera porté, à la requéte
de toute partie au différend, devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à
son sujet, à moins que les parties au différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

ARTICLE 23

1. Tout État partie peut formuler à tout moment une demande de revision de la présente
Convention par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. -

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur les mesures
à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.
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ARTICLE 24 

The Secretary-General of the United Nations shall inform all States referred to in 

article 17, paragraph 1, of the following particulars: 

(a) Signatures, ratifications and accessions under articles 17 and 18: 

(b) The date of entry into force of this Convention under article 19; 

(c) Communications and declarations received under articles 14, 20 and 23; 
(d) Denunciations under article 21. 

ARTICLE 25 

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish texts are 
equally authentic, shall be deposited in the archives of the United Nations. 

2. The Secretary-General of the United Nations shall transmit certified copies of this 
Convention to all States belonging to any of the categories mentioned in article 17, 
paragraph 1. 

- TEXT OF DECLARATION 

The General Assembly, 

Considering that the Charter of the United Nations is based on the principles of the 

dignity and equality of all human beings and seeks, among other basic objectives, to 
achieve international co-operation in promoting and encouraging respect for human rights and 

fundamental freedoms for all without distinction as to race, sex, language or religion, 

Considering that the Universal Declaration of Human Rights proclaims that all 

human beings are born free and equal in dignity and rights and that everyone is entitled to 

all the rights and freedoms set out in the Declaration, without distinction of any kind, in 

particular as to race, colour or national origin, 

Considering that the Universal Declaration of Human Rights proclaims further that 

all are equal before the law and are entitled without any discrimination to equal protection 

of the law and that all are entitled to equal protection against any discrimination and 
against any incitement to such discrimination, 

Considering that the United Nations has condemned colonialism and all practices of 

segregation and discrimination associated therewith, and that the Declaration on the granting 

of independence to colonial countries and peoples proclaims in particular the necessity of 
bringing colonialism to a speedy and unconditional end, 

Considering that any doctrine of racial differentiation or superiority is scientifically 
false, morally condemnable, socially unjust and dangerous, and that there is no justification 
for racial discrimination either in theory or in practice, 

Taking into account the other resolutions adopted by the General Assembly and the 
international instruments adopted by the specialized agencies, in particular the International 
Labour Organisation and the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization, 
in the field of discrimination, 
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ARTICLE 24

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les États
visés au paragraphe 1 de l'article 17 de la présente Convention:

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments de ratification
et d'adhésion déposés conformément aux articles 17 et 18;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à

l'article 19;
c) Des communications et déclarations recues conformément aux articles 14, 20 et 23;

d) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 21.

ARTICLE 25

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, francais et russe
font également foi, sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations Unies.

. 2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie
certifiée confomne de la présente Convention à tous les États appartenant à l'une quelconque
des catégories mentionnées au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention.

B. TEXTE DE LA DÉCLARATION

L'Assemblée générale,

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de la dignité
et de l'égalité de tous les êtres humains et tend, entre autres objectifs fondamentaux, à réa-
liser la coopération internationale en développant et en encourageant le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue

ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous les
dises humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir
de tous les droits et de toutes les libertés qui sont énoncés dans cette déclaration, sans dis-
tinction aucune, notamment de tace, de couleur ou d'origine nationale,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame, en outre,
que tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la
loi, et que tous ont droit à une égale protection contre toute discrimination et contre toute in-
citation à la discrimination,

Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonialisme et toutes les pratiques
de ségrégation et de discrimination dont il s'accompagne et que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux proclame notamment la nécessité d'y mettre

rapidement et inconditionnellement fin,

Considérant que toute doctrine fondée sur la différenciation entre les races ou sur la
supériorité raciale est scientifiquement fausse, moralement condamnable et socialement injuste
et dangereuse et que rien ne saurait justifier la discrimination raciale, ni en théorie ni en pra-

tique,

Tenant compte des autres résolutions adoptées par l'Assemblée générale et des instru-

ments internationaux adoptés par les institutions spécialisées, notamment l'Organisation in-

ternationale du Travail et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture, dans le domaine de la discrimination,
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Taking into account the fact that, although international action and efforts in a

number of countries have made it possible to achieve progress in that field, discrimination
based on race, colour or ethnic origin in certain areas of the world none the less continues

to give cause for serious concern.

Alarmed by the manifestations of racial discrimination still in evidence in some areas
of the world, some of which are imposed by certain Governments by means of legislative,

administrative or other measures, in the form, inter alia, of apartheid, segregation and

separation, as well as by the promotion and dissemination of doctrines of racial superiority

and expansionism in certain areas,

Convinced that all forms of racial discrimination and, still more so, governmental

policies based on the prejudice of racial superiority or on racial hatred, besides constituting
a violation of fundamental human rights, tend to jeopardize friendly relations among peoples,
co-operation between nations and international peace and security,

Convinced also that racial discriannation harms not only those who are its objects

but also those who practise it,

Convinced further that the buildingof a world society free from all forms of racial
segregation and discrimination, factors which create hatred and division among men, is one of
the fundamental objectives of the United Nations,

1. Solemnly affirms the necessity of speedily eliminating racial discrimination
throughout the world, in all its forms and manifestations, and of securing understanding of
and respect for the dignity of the human person;

2. Solemnly affirms the necessity of adopting national and international measures to

that end, including teaching, education and information, in order to secure the universal and
effective recognition and observance of the principles set forth below;

3. Proclaims this Declaration:

ARTICLE 1

Discrimination between human beings on the grounds of race, colour or ethnic origin

is an offence to human dignity and shall be condemned as a denial of the principles of the

Charter of the United Nations, as a violation of the human rights and fundamental freedoms
proclaimed in the Universal Declaration of Human Rights, as an obstacle to friendly and
peaceful relations among nations and as a fact capable of disturbing peace and security
among peoples. -

ARTICLE 2

1. No State, institution, group or individual shall make any discrimination whatsoever
in matters of human rights and fundamental freedoms in the treatment of persons, groups of
persons or institutions on the grounds of race, colour or ethnic origin.

2. No State shall encourage, advocate or lend its support, through police action or
otherwise, to any discrimination based on race, colour or ethnic origin by any group,

institution or individual.

3. Special concrete measures shall be taken in appropriate circumstances in order to

secure adequate development or protection of individuals belonging to certain racial groups
with the object of ensuring the full enjoyment by such individuals of human rights and

fundamental freedoms. These measures shall in no circumstances have as a consequence the
maintenance of unequal or separate rights for different racial groups.
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Tenant compte de ce que, si l'action internationale et les efforts déployés dans de nom-
breux pays ont permis de réaliser des progrès dans ce domaine, la discrimination fondée sur la 
race, la couleur ou l'origine ethnique dans certaines régions du monde continue néanmoins à 
être une cause de très sérieuses préoccupations, 

Alarmée par les manifestations de discrimination raciale qui se constatent encore dans 
le monde, dont quelques-unes sont imposées par certains gouvernements au moyen de mesures 
législatives, administratives ou autres, notamment sous forme d'apartheid, de ségrégation et 
de séparation, et par le développement et la diffusion, dans certaines régions, de doctrines 
de supériorité raciale et d'expansionnisme, 

Convaincue que toutes les formes de discrimination raciale et surtout les politiques 
gouvernementales fondées sur le préjugé de supériorité raciale ou sur la haine raciale, outre 
qu'elles constituent une violation des droits fondamentaux de l'homme, sont de nature à com-
promettre les relations amicales entre les peuples, la coopération entre les nations et la paix 
et la sécurité internationales, 

Convaincue également que la discrimination raciale nuit non seulement à ceux qui en 
sont l'objet, mais encore à ceux qui la pratiquent, 

Convainc lie en outre que l'édification d'une société universelle affranchie de toutes les 
formes de ségrégation et de discrimination raciale, facteurs de haine et de division entre les 
hommes, s'inscrit parmi les objectifs fondamentaux des Nations Unies, 

1. Affirme solennellement la nécessité d'éliminer rapidement toutes les formes et toutes 
les manifestations de discrimination raciale dans toutes les parties du monde et d'assurer la 
compréhension et le respect de la dignité de la personne humaine; 

2. Affirme solennellement la nécessité d'adopter à cette fin des mesures d'ordre natio-
nal et international, y compris des mesures dans les domaines de l'enseignement, de l'éduca-
tion et de l'information, afin d'assurer la reconnaissance et l'application universelles et 
effectives des principes énoncés ci-après; 

Proclame la présente Déclaration: 

ARTICLE PREMIER 

La discrimination entre les êtres humains pour les motifs de race, de couleur ou d'ori-
gine ethnique est une offense à la dignité humaine et doit être condamnée comme un désaveu 
des principes de la Charte des Nations Unies, comme une violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales proclamés par la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
comme un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les nations et comme un fait 
susceptible de troubler la paix et la sécurité entre les peuples. 

ARTICLE 2 

1. Aucun État, institution, groupe ni individu ne doit faire de discrimination sous 
quelque forme que ze soit en matière de droits de l'homme et de libertés fondamentales à 
l'égard de personnes, de groupes de personnes ou d'institutions pour des raisons fondées sur 
la race, la couleur ou l'origine ethnique. 

2. Aucun État ne doit encourager, préconiser ou appuyer, par des mesures de police ou 
de toute autre manière, la discrimination fondée sur la race, la couleur ou l'origine ethnique 
pratiquée par des groupes, des institutions ou des individus. 

3. Des mesures spéciales et concrètes devront être prises dans des circonstances 
appropriées pour assurer le développement ou la protection adéquate des personnes apparte-
nait à certains groupes raciaux en vue de garantir à ces personnes la pleine jouissance des  
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne devront en aucun cas avoir 
pour conséquence le maintien de droits inégaux ou distincts pour différents groupes raciaux. 

13 



ARTICLE 3

1. Particular efforts shall be made to prevent discrimination based on race, colour or
ethnic origin, especially in the fields of civil rights, access to citizenship, education, religion,

employment, occupation and housing.

2. Everyone shall have equal access to any place or facility intended for use by the
general public, without distinction as to race, colour or ethnic origin.

ARTICLE 4,'

All States shall take effective measures to revise governmental and other public
policies and to rescind laws and regulations which have the effect of creating and perpetuating
racial discrimination wherever it still exists. They should pass legislation for prohibiting such
discrimination and should take all appropriate measures to combat those prejudices which lead

to racial discrimination.
-

ARTICLE 5

An end shall be put without delay to governmental and other public policies of racial

segregation and especially policies of apxirtheid, as well as all forms of racial discrimination

and separation resulting from such policies.

ARTICLE 6

No discrimination by reason of race, colour or ethnic origin shall be admitted in the
enjoyment by any person of political and citizenship rights in his country, in particular the.
right to participate in elections through universal and equal suffrage and to take part in the
government. Everyone has the right of equal access to public service in his country.

ARTICLE 7

1. Everyone has the right to equality before the law and to equal justice under the law.
Everyone, without distinction as to race, colour or ethnic origin, has the right to security of
person and protection by the State against violence or bodily barn, whether inflicted by
government officials or by any individual, group or institution.

2. Everyone shall have the right to an effective remedy and protection against any
discrimination he may suffer on the ground of race, colour or ethnic origin with respect to his
fundamental rights and freedoms through independent national tribunals competent to deal
with such matters.

ARTICLE 8

All effective steps shall be taken immediately in the fields of teaching, education
and information, with a view to eliminating racial discrimination and prejudice and promoting
understanding, tolerance and friendship among nations, and racial groups, as well as to
propagating the purposes and principles of the Charter of the United Nations, of the
Universal Declaration of Human Rights, and of the Declaration on the granting of independence
to colonial countries and peoples.

ARTICLE 9

1. All propaganda and organizations based on ideas or theories of the superiority of
one race or group of persons of one colour or ethnic origin with a view to justifying or promoting
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ARTICLE 3

1. Des efforts particuliers seront faits pour empêcher toute discrimination fondée sur
la race, la couleur ou l'origine ethnique, notamment en matière de droits civils, d'accès à la
citoyenneté, d'éducation, de religion, d'emploi, d'occupation et de logement.

2. Tonte personne aura accés dans des conditions d'égalité à tons lieux et services

destinés à l'usage du public, sans distinction de race, de couleur on d'origine ethnique.

ARTICLE 4
Toits les États doivent prendre des mesures efficaces pour reviser les politiques des

gouvernements et des autres pouvoirs publics et pour abroger les lois et règlements de nature
à faire naître ou à perpétuer la discrimination raciale là où elle existe encore. Ils devraient
adopter toutes dispositions législatives en vue d'interdire cette discrimination et prendre
toutes mesures appropriées pour lutter contre les préjugés qui engendrent la discrimination
raciale.

ARTICLE 5

Il doit étre mis fin sans retard aux politiques de ségrégation raciale des gouvernements
et des autres pouvoirs publics et notamment aux politiques d'apartkeid, ainsi qu'à toutes les
formes de discrimination et de séparation raciales impliquées par lesdites politiques.

ARTICLE 6

Aucune discrimination due à la race, à la couleur on â l'origine ethnique ne doit étre
admise en ce qui concerne la jouissance par toute personne dans son pays des droits politi-
ques et de citoyenneté, notamment du droit de participer aux élections par le moyen du suffra-
ge universel et égal et de prendre part au gouvernement. Toute personne a droit â accéder,
dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.

ARTICLE 7

1. Toute personne a droit à l'égalité devant la loi et à une jus lice égale en vertu de
la loi. Tout individu, sans distinction de race, de couleur on d'origine ethnique, a droit à la
siireté de sa personne et à la protection de l'État contre les voies de fait ou les sévices dont
il pourrait être l'objet de la part, soit de fonctionnaires du gornraement, soit de tout indivi-
du, groupe ou institution.

2. Toute personne dispose d'une voie de recours et d'une protection effectives devant
des tribunaux nationaux indépendants, compétente en la matiére, contre toute discrimination
concernant ses droits et ses libertés fondamentales dont elle viesdrait à étre l'objet du fait
de sa race, de sa couleur ou de son origine ethnique.

ARTICLE 8

Toutes mesures effectives seront prises, immédiatemeat, dans les domaines de l'ensei-
gnement, de l'éducation et de l'information, en vue d'éliminer la discrimination et les préjugés
raciaux et de favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre les nations et les
groupes raciaux, et de diffuser les buts et les principes de la Charte des Nations Unies et
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi que de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

ARTICLE 9

1. Toute propagande et toutes organisations fondées sur l'idée ou la théorie de la
supériorité d'une race ou d'un groupe de personnes d'une mime couleur ou d'une mime
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racial discrimination in any form shall be severely condemned. 

2. All incitement to or acts of violence, whether by individuals or organizations, 
against any race or group of persons of another colour or ethnic origin shall be considered an 
offence against society and punishable under law. 

3. In order to put into e ffect the purposes and principles of the present Declaration, 
all States shall take immediate and positive measures, including legislative and other 
measures, to prosecute and/or outlaw organizations which promote or incite to racial 
discrimination, or incite to or use violence kr purposes of discrimination based on race, 
colour or ethnic origin. 

ARTICLE 10 

The United Nations, the specialized agencies, State and non-governmental organizations 
shall do all in their power to promote energetic action which, by combining legal and other 
practical measures, will make  possible the abolition of all forms of racial discrimination. 
They shall, in particular, study the causes of such discrimination with a view to recommend-
ing appropriate and effective measures to combat and eliminate it. 

ARTICLE 11 

Every State shall proomte respect for and observance of human rights and fundamental 
freedoms in accordance with the Charter of the United Nations, and shall fully and faithfully 
observe the provisions of the present Declaration, the Universal Declaration of Human Rights 
and the Declaration on the granting of independence to colonial countries and peoples. 

Ill 

A THE UNIVERSAL DECLARATION OF HUMAN RIGHTS 

B THE CANADLXN BILL OF RIGHTS 

The Universal Decicration of Hama Rights is a resolution of the United Nations 
General Assembly adapted on December 10, 1948 without opposition and with the support of 
forty-eight states, including Canada. The Universal Declaration is a statement of principle 
rather than an international legal instrwnent binding on states. Yet it has profoundly 
influenced international opinion during the interval since its adoption and has served as one 
of the basic tezts from which have evolved a number of fundamental international legal 
instruments, binding on gave:tangents which ratify them. These include the "International 
Convention on the Elimination of All F or-ms of Racial Discrimination". 

In many parts of the world national legislation has been influenced by the Universal 
Decicrration; certainly, this is the case ira Canada. The spirit of the Universal Declaration 
is clearly reflected in Part I of Chapter 44 of the Siatutes of Canada for 1960, known as 
"The Canadian  Bill  of Rights". 
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origine et hniquefaite ou agissant en vue de justifier ou d'encourager une forme
quelconque de discrimination raciale, seront sévèrement condamnées.

2. Toute incitation à la violence ou tous actes de violence, que ce soit par des parti-

culiers ou par des organisations, contre une race ou contre un groupe de personnes d'une
autre couleur ou d'une autre origine ethnique seront considérés comme outrage à la société

et tombant sous le coup de la loi.

3. En vue de donner effet aux buts et aux principes de la présente Déclaration, tous

les États prendront immédiatement des mesures positives, y compris des mesures législatives
et autres, pour poursuivre et, le cas échéant, déclarer illégales les organisations qui encou-
ragent la discrimination raciale ou qui y incitent, qui incitent à la violence ou qui usent de
violence à des fins de discrimination fondée sur la race, la couleur ou l'origine ethnique.

ARTICLE 10

L'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées, les États et les
organisations itou gouvernementales doivent mettre tout en oeuvre pour favoriser une action

énergique qui, combinant les mesures juridiques et autres mesures de caractère pratique,

permettent l'abolition de toutes les formes de discrimination raciale. Ils doivent, en particu-
lier, étudier les causes de ces discriminations en vue de recommander des mesures appro-

priées et efficaces pour les combattre et les éliminer.

ARTICLE 11

Tous les États encourageront le respect et l'application des droits de l'homme
et des libertés fondamentales conformément â la Charte des Nation Unies

et observeront pleinement et fidèlement les dispositions de la présente Déclaration, de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-

dance aux pays et aux peuples coloniaux.

Ili

A LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME

B LA DÉCLARATION CANADIENNE DES DROITS

La Déclaration universelle des droits de l'homme est une résolution de l'Assemblée
générale des Nations Unies adoptée sans opposition le 10 décembre 1948 avec l'appui de

quarante-huit Étais, dont le Canada. La Déclaration universelle est une déclaration de princi-

pe plutôt qu'un instrument juridique international. Elle a en cependant une influence profonde
surÇopinion internationale durant la période qui s'est écoulée depuis son adoption et a cons-

titué l'un des textes fondamentaux pour l'éla6oration d'an certain nombre d'instruments juridi-
ques internationaux qui imposent des obligations aux l;`tats.qui les ratifient, instruments
parmi lesquels se trouve la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes

de discrimination raciale.

Dans de nombreuses parties du monde, la législation nationale a été influencée par la

Déclaration universelle; c'est certainement le cas pour le Canada. L'esprit de la Déclaration

universelle s'exprime clairement dans la Première partie du chapitre 44 des Statuts du

Canada de 1960, qui est connue sous le nom de "Déclaration des droits".
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A - TEXT OF THE UNfVERSAL DECLARATION

OF HU11.aV RIGHTS

PREAMBLE

Whereas recognition of the inherent dignity and of the equal and inalienable rights of

all members of the human family is the foundation of freedom, justice and peace in the world,

Whereas disregard and contempt for human rights have resulted in barbarous acts which
have outraged the conscience of mankind, and the advent of a world in which human beings
shall enjoy freedom of speech and belief and freedom from fear and want has been proclaimed

as the highest aspiration of the common people,

Whereas it is essential, if man is not to be compelled to have recourse, as a last
resort, to rebellion against tyranny and oppression, that human rights should be protected by

the rule of law,

Whereas it is essential to promote the development of friendly relations between

nations,

Whereas the peoples of the United Nations have in the Charter reaffirmed their faith
in fundamental human rights, in the dignity and worth of the human person and in the equal
rights of men and women and have determined to promote social progress and better

standards of life in larger freedom,

Whereas Member States have pledged themselves to achieve, in co-operation with the
United Nations, the promotion of universal respect for and observance of human rights and

fundamental freedoms,

Whereas a common understanding of these rights and freedoms is of the greatest
importance for the full realization of this pledge,

Now, therefore,

The General Assembly

Proclaims this Universal Declaration of Human Rights as a common standard of
achievement for all peoples and all nations, to the end that every individual and every organ
of society, keeping this Declaration constantly in mind, shall strive by teaching and
education to promote respect for th®e rights and freedoms and by progressive measures,
national and international, to secure their universal and effective recognition and observance,
both among the peoples of 3lember States themselves and among the peoples of territories
under their jurisdiction. ARTICLE I

All human beings are born free and equal in dignity and rights. They are endowed
with reason and conscience and should act towards one another in a spirit of brotherhood.

ARTICLE 2

Everyone is entitled to all the rights and freedoms set forth in this Declaration,
without distinction of any kind. such as race, colour, sex, language, religion, political or
other opinion, national or social origin, property, birth or other status.

Furthermore, no distinction shall be made on the basis of the political, jurisdictional
or international status of the country or territory to which a person belongs, whether it be
independent, trust, non-self-governing or under any other limitation of sovereignty.
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A — TEXTE DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE 
DES DROITS DE L'HOMME 

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, 
de la justice et de la paix dans le monde; 

Cons idiérant que la méconnaissance et le  épria des droits de l'homme out conduit‘à 
des actes de barbarie qui révoltent Is conscience de l'humanité et que l'achèvement d'un 
monde où les êtres humains seront libres de parler et de croire, libérés de la teneur et de la 
misère,  •  été proclamé comme la plus haute aspiration de l'homme; 

Cons idérant qu'il est 	ici que les droits de l'homme soient protégés par un régi- 
me de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la 
tyrannie et l'oppression; 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales 
entre nations; 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nou-
veau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine, dans l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont 
déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande; 

Considérant que le. États membres se sont engagés à assurer, en coopération avec 
l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales; 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute 
importance pour remplir pleinement cet engagement; 

L'Assemblée Générale proclame 

La Présente Déclaration Universelle des droits de l'homme comme l'idéal commun à 
atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les 
organes de la société, ayant cette déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'en-
seignement et l'éducation. de développer le respect de ces droits et libe rt és et d'en assurer, 
par des mesures progressives d'ordre national et international, la reconnaissance et l'applica-
tion universelles et effectives, tant parmi les populations des États Membres eux-mêmes que 
parmi celles des territoires placés sous leur juridiction. 

ARTICLE! 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués 
de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de frater-
nité. 

ARTICLE 2 

(1) Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés 
dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale 
ou sociale, de fortune, de naissance ou de tonte autre situation. 

(2) De plus, il ne serait fait aucune distinction fondée sur le statut politique, adminis-
tratif ou international du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce 
territoire soit indépendant, sons tutelle ou non autonome, ou subisse toute antre limitation de 
souveraineté. 
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ARTICLE 3

Everyone has the right to life, liberty and the security of person.

ARTICLE 4

No one shall be held in slavery or servitude; slavery and the slave trade shall be

prohibited in all their forms.

ARTICLE 5

No one shall be subjected to torture or to cruel, inhuman or degrading treatment or

punishment.

ARTICLE 6

Everyone has the right to recognition everywhere as a person before the law.

ARTICLE 7

All are equal before the law and are entitled without any discrimination to equal
protection of the law. All are entitled to equal protection against any discrimination in
violation of this Declaration and against any incitement to such discrimination.

ARTICLE 8

Everyone has the right to an effective remedy by the competent national tribunals for

acts violating the fundamental rights granted him by the constitution or by law.

ARTICLE 9

No one shall be subjected to arbitrary arrest, detention or exile.

ARTICLE 10

Everyone is entitled in full equality to a fair and public hearing by an independent and
impartial tribunal, in the determination of his rights and obligations and of any criminal charge

against him.

ARTICLE 11

1. Everyone charged with a penal offence has the right to be presumed innocent until

proved guilty according to law in a public trial at which he has had all the guarantees

necessary for his defence.

2. No one shall be held guilty of any penal offence on account of any act or omission
which did not constitute a penal offence, under national or international law, at the time
when it was committee. Nor shall a heavier penalty be imposed than the one that was

applicable at the time the penal offence was committed.

ARTICLE 12

No one shall be subjected to arbitrary interference with his privacy, family, home or
correspondence, nor to attacks upon his honour and reputation. Everyone has the right to the

protection of the law against such inteference or attacks.
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ARTICLE 3 

Tout individu a droit à la liberté et à la sûreté de sa personne. 

ARTICLE 4 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont 
interdits sous toutes leurs formes. 

ARTICLE 5 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels; inhumains ou 
dégradants. 

ARTICLE 6 

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

ARTICLE 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de 
la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la pré-
sente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination. 

ARTICLE 8 

Tonte personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compé-
tentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitu-
tion ou par la loi. 

ARTICLE 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu, ni exilé. 

ARTICLE 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitable-
ment et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera soit de ses droits 
et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

ARTICLE 11 

(1) Tonte personne accusée d'an actedelictueuxest présumée innocente jusqu'à ce que 
sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un  procès public où toutes les garanties 
nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 

(2) Nul ne sera condamné pour des actions on omissions qui, an moment où elles ont 
été commises, ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou internatio-
nal. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au mo-
ment oi l'acte délictueux a été commis. 

ARTICLE 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile 
ou sa correspondance, ni d'atteintes à sou honneur et à sa réputation. Toute personne a droit 
à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 
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ARTICLE 13

1. Everyone has the right to freedom of movement and residence within the
borders of each State.

2. Everyone has the right to leave any country, including his own, and to return to his
country.

ARTICLE 14

1. Everyone has the right to seek and to enjoy in other countries asylum from
persecution.

2. This right may not be invoked in the case of prosecutions genuinely arising from
non-political crimes at from acts contrary to the purposes and principles of the United
Nations.

ARTICLE 15

1. Everyone has the right to a nationality.

2. No one shall be arbitrarily deprived of his nationality nor denied the right to change
his nationality.

ARTICLE 16

1. Men and women of full age, without any limitation due to race, nationality or religion,
have the right to many and to found a family. They are entitled to equal rights as to marriage,
during marriage and at its dissolution.

2. Marriage shall be entered into only with the free and full consent of the intending
spouses.

3. The family is the natnml and fundamental group unit of society and is entitled to
protection by society and the State.

ARTICLE 17

1. Everyone has the right to own property alone as well as in association with others.

2. No one shall be,arbitrarily deprived of his property.

ARTICLE 18

Everyone has the right to freedom of thought, conscience and religion; this right includes
freedom to change his religion or belief, and freedom, eitheralone or in community with others
and in public or private, to manifest his religion or belief in teaching, practice, workship and
observance.

ARTICLE 19

Everyone has the right to freedom of opinion and expression; this right includes freedom
to hold opinions without interference and to seek, receive and impart information and ideas
through any media and regardless of frontiers.

ARTICLE 20

1. Everyone has the right to freedom of peaceful assembly and association.

2. No one may be compelled to belong to an association.
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ARTICLE 13

(1) Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'in-
térieur d'un État.

(2) Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans

son pays.

ARTICLE 14

(1) Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier

de l'asile en d'antres pays.

(2) Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un

crime de droit commun on sur des agissements contraires aux principes et aux buts des

Nations Unies.

ARTICLE 15

( 1) Tout individu a droit à une nationalité.

(2) Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de

nationalité.

ARTICLE 16

(1) A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la
race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont
des droits égaux en regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

(2) Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs
époux.

(3) La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protec-
tion de la société et de l'État.

ARTICLE 17

(1) Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.

(2) Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété.

ARTICLE 18

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit
implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester
sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseigne-
ment, les pratiques, le cake et l'accomplissement des rites.

ARTICLE 19

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de

ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans
considération de frontière, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que

ce soit.

ARTICLE 20

(1) Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifique.

(2) Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association.
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ARTICLE 21

1. Everyone has the right to take part in the government of his country, directly or
through freely chosen representatives.

2. Everyone has the right of equal access to public service in his country.

3. The will of the people shall be the basis of the authority of government; this will
shall be expressed in periodic and genuine elections which shall be by universal and equal
suffrage and shall be held by secret vote or by equivalent free voting procedures.

ARTICLE 22

Everyone, as a member of society, has the right to social security and is entitled to
realization, through national effort and international co-operation and in accordance with the
organization and resources of each State, of the economic, social and cultural rights
indispensable for his dignity and the free development of his personality.

ARTICLE 23

1. Everyone has the right to work, to free choice of employment, to just and favourable
conditions of work and to protection against unemployment.

2. Everyone, without any discrimination, has the right to equal pay for equal work.

3. Everyone who works has the right to just and favourable remuneration ensuring for
himself and his family an existence worthy of human dignity, and supplemented, if necessary,
by other means of social protection.

4. Everyone has the right to form and to join trade unions for the protection of his
interests.

ARTICLE 24

Everyone has the right to rest and leisure, including reasonable limitation of working
hours and periodic holidays with pay.

ARTICLE 25

L Everyone has the right to a standard of living adequate for the health and well-being
of himself and of his family, including food, clothing, housing and medical care and necessary
social services, and the right to security in the event of unemployment, sickness, disability,
widowhood, old age or other lack of livelihood in circumstances beyond his control.

2. Motherhood and childhood are entitled to special care and assistance. All children,
whether born in or out of wedlock, shall enjoy the same social protection.

ARTICLE 26

1. Everyone has the right to education. Education shall be free, at least in the
elementary and fundamental stages. Elementary education shall be compulsory. Technical and
professional education shall be made generally available and higher education shall be
equally accessible to all on the basis of merit.

2. Education shall be directed to the full development of the human personality and to
the strengthening of respect for human rights and fundamental freedoms. It shall promote
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. ARTICLE 21 

(1) Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de 
son paye, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 

(2) Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions pu-
bliques de son pays. 

(3) La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics; cette 
volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au 
suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la 
liberté du vote. 

ARTICLE 22 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est 
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables 
à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la 
coopération internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 

ARTICLE 23 

(1) Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions 
équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 

(2) Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal. 

(3) Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assu-
rant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a 
lieu, par tous autres moyens de protection sociale. 

(4) Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à 
des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

ARTICLE 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonna-
ble de la durée du travail et à des congés payés périodiques. 

ARTICLE 25 

(1) Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-
être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins 
médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit h la sécurité en cas de 
chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte 
de ses moyens de subsistance. 

(2) La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous 
les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors du mariage, jouissent de la même pro-
tection sociale. 

ARTICLE 26 

(1) Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite au moins en ce 
qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obli-
gatoire. L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé; l'accès aux études 
supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

(2) L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au 
renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favori- 
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understanding, tolerance and friendship among all nations, racial or religious groups, and

shall further the act: ^:ies of the United Nations for the maintenance of peace.

3. Parents have a prior right to choose the kind of education that shall be given to

their children.

ARTICLE 27

1. Everyone has the right freely to participate in the cultural life of the community, to

enjoy the arts and to share in scientific advancement and its benefits.

2. Everyone has the right to the protection of the moral and material interests resulting

from any scientific, literary or artistic production of which he is the author.

ARTICLE 28

Everyone is entitled to a social and international order in which the rights and

freedoms set forth in this Declaration can be fully realized.

ARTICLE 29

1. Everyone has duties to the community in which alone the free and full development

of his personality is possible.

2. In the exercise of his rights and freedoms, everyone shall be subject only to such

limitations as are determined by law solely for the purpose of securing due recognition and

respect for the rights and freedoms of others and of meeting the just requirements of morality,
public order and the general welfare in a demoaatic society.

3. These rights and freedoms may in no case be exercised contrary to the purposes and

principles of the United Nations.

ARTICLE 30

Nothing in this Declaration may be interpreted as implying for any State, group or person
any right to engage in any activity or to perform any act aimed at the destruction of any of the

rights and freedoms set forth herein.

B - TEXT OF THE CANADIAN BILL OF RIGIITS

Preamble

The Parliament of Canada, affirming that the Canadian Nation is founded upon principles that
acknowledge the supremacy of God, the dignity and worth of the human person and the position

of the family in a society of free men and free institutions;

Affirming also that men and institutions remain free only when freedom is founded

upon respect for moral and spiritual values and the rule of law;

And being desirous of enshrining these principles and the human rights and fundamental
freedoms derived from them, in a Bill of Rights which shall reflect the respect of Parliament
for its constitutional authority and which shall ensure the protection of these rights and

freedoms in Canada;
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ser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les sroupes ra-

ciaux ou religieux, ainsi que le dé^eloppement des activités des \ations Cnies pour le n,ain-

tien de la paix.

(3) Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à

leurs enfants.

ARTICLE 27

(1) Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la conuuu-

nauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en r^.ui-

te nt.

(2) Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant 1• toute

production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.

ARTICLE 28

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international.
un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent ^ tr,,uvcr

plein effet.

,ARTICLE 229

(l) L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein

développement de sa personnalité est possible.

(2) Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés chacun n'est

soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer ia reconnaissan-

ce et le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la

morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.

(3) Des droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et

aux principes des Nations Lnies.

ARTICLE 30

.Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant

pour un État, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui p sont énoncés.

13- TEXTE DE LA DECLaRATION CANADIENNE DES DROITS

Loi avant pour objets la reconnaissance et la protection des droits de l'homme et des libertés

fondamentales.

[Sanctionnée le 10 aotit 1960.1

Préambule

Le Parlement du Canada proclame que la nation canadienne repose sur des principes

qui reconnaissent la suprématie de Dieu, la dignité et la valeur de la personne humaine ainsi

que le rôle de la famille dans une société d'hommes libres et d'institutions libres:

Il proclame en outre que les hommes et les institutions ne demeurent libres que dans la

mesure où la liberté s'inspire du respect des valeurs morales et spirituelles et du règne du

droit;

Et afin d'expliciter ces principes ainsi que les droits de l'homme et les libertés fonda-

mentales qui en découlent, dans une Déclaration de droits qui respecte la compétence législa-

tive du Parlement du Canada et qui assure à sa population la protection de ces droits et de

ces libertés, -

20



Therefore Her Majesty, by and with the advice and consent of the Senate and House 
of Corrunons of Canada, enacts as follows: 

Part I: Bill of Rights 

1. It is hereby recognized and declared that in Canada there have existed and shall continue 
to exist without discrimination by reason of race, national origin, colour, religion or sex, the 
following human rights and fundamental freedoms, namely, 

(a) the right of the individual to life, liberty, security of the person and enjc;yment of 
property, ancethe right not to be deprived thereof except by due process of law; 

(b) the right of the individual to equality before the law and the protection of the law; 
(c) freedom of religion; 
(d) freedom of speech; 
(e) freedom of assembly and association; and 
(f) freedom of the press. 

2. Every law of Canada shall, unless  il  is expressly declared by an Act of the Parliament 
of Canada that it shall operate notwithstanding the Canadiars Bill of Rights, be so construed 
and applied as not to abrogate, abridge or infringe or to authorize the abrogation, abridgement 
or infringement of any of the rights or freedoms herein recognized and declared, and in parti-
cular no law of Canada shall be construed or applied so as to 

(a) authorize or effect the arbitrary detention, imprisonment or exile of any person; 

(b) impose or authorize the imposition of cruel and unusual treatment or punishment; 

(c) deprive a person who has been arrested or detained 
(i) of the right to be informed promptly of the reason for his arrest or detention, 

(ii) of the right to retain and instruct counsel without delay, or - 
(iii) of the remedy by way of habeas corpus for the determination of the validity of 

his detention and for his release if the detention is not lawful; 
(d) authorize a court, tribunal, commission, board or other authority to compel a person 

to give evidence if he is denied counsel, protection against self incrimination or 
other constitutional safeguanis; 

(e) deprive a person of the right to a fair hearing in accordance with the principles of 
fundamental justice for the determination of his rights and obligations; 

(f) deprive a person charged with a criminal offence of the right to be presumed inno-
cent until proved guilty according to law in a fair and public hearing by an 
independent and impartial tribunal, or of the right to reasonable bail 'without just 
cause; or 

(g) deprive a person of the right to the assistance of an interpreter in any proceedings 
in which he is involved or in which he is a party or a witnesa, before a court, 
commission, board or other tribunal, if he does not understand or speak the 
language in which such proceedings are conducted. 

3. The Nlinister of Justice shall, in accordance with such regulations US may be prescribed 
by the Governor in Council, examine every proposed regulation submitted in rirait  forrn to the 
Cleric of the Privy Council pursuant to the Regulations Act and every Hill introduced in or 
presented to the House of Commons, in order to ascertain whether any of the provisions 
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En consrqaence, Sa Majesté, sur l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des communes du Canada, décrète:

Partie I: Déclaration des droits.

1. IL est par les présentes reconnu et déclaré que les droits de l'homme et les libertés
fondamentales ci-après énoncés ont existé et continueront à exister pour tout individu au Ca-
nada quels que soient sa race, son origine nationale, sa couleur, sa religion ou son sexe:

a) le droit de l'individu à la vie, à la liberté, à la sécurité de la personne ainsi qu'à-
la jouissance de ses biens, et le droit de ne s'en voir privé que par l'application
régulière de la loi;

b) le droit de l'individu à l'égalité devant la loi et à la protection de la loi;
c) la liberté de religion;
d) la liberté de parole;
e) la liberté de réunion et d'association, et

f) la liberté de la presse.

2. Toute loi du Canada, à moins qu'une loi du Parlement du Canada ne déclare expres-
sément qu'elle s'appliquera nonobstant la Déclaration canadienne des droits, doit s'interpréter
et s'appliquer de manière à ne pas supprimer, restreindre ou enfreindre l'un quelconque des
droite ou des libertés reconnus et déclarés aux présentes, ni à en autoriser la suppression, la
diminution ou la transgression, et en particulier, nulle loi du Canada ne doit s'interprêter ni
s'appliquer comme

a) autorisant on prononcant la détention, l'emprisonnement ou l'exil arbitraires de qui
que ce soit;

b) infligeant des peines ou traitements cruels et inusités, ou comme en autorisant 1'im-
position;

c) privant une personne arrêtée on détenue

(i) du droit d'être promptement informée des motifs de son arrestation ou de sa dé-
tention,

(ii) du droit de retenir et constituer un avocat sans délai, ou
(iii) du recours par voie d'habeas corpus pour qu'il soit jugé de la validité de sa

détention et que sa libération soit ordonnée si la détention n'est pas légale;

d) autorisant une cour, un tribunal, une commission, un office, un conseil ou une autre

autorité à contraindre une'personne à témoigner si on lui refuse le secours d'un avo-

cat, la protection contre son propre témoignage ou l'exercice de toute garantie d'ordre
constitutionnel;

e) privant une personne du droit à une audition impartiale de sa cause, selon les princi-
pes de justice fondamentale, pour la définition de ses droits et obligations;

f) privant une personne accusée d'un acte criminel du droit à la présomption d'innocence
jusqu'à ce que la preuve de sa culpabilité ait été établie en conformité de la loi,
après une audition impartiale et publique de sa cause par un tribunal indépendant et
non préjugé, ou la privant sans juste cause du droit à un cautionnement raisonnable;
oa.

g) privant une personne du droit à l'assistance d'un interprète dans des procédures où
elle est mise en cause ou est partie ou témoin, devant une cour, une commission, un
office, un conseil ou autre tribunal, si elle ne comprend ou ne parle pas la langue
dans laquelle se déroulent ces procédures.

3. Le ministre de la Justice doit, en conformité de règlements prescrits par le gouver-
neur en conseil, examiner toute proposition de règlement soumise, sous forme d'avant-projet,
au greffier du Conseil privé, selon la Loi sur les règlements, comme tout projet ou proposition
de loi soumis ou présenté à 1a Chambre des communes, en vue de constater si l'une quelcon-
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thereof are inconsistent with the purposes and provisions of this Part and he shall report
any such inconsistency to the House of Commons at the first convenient opportunity.

4. The provisions of this Part shall be known as the Canadian Bill of Rights.

IV
EXCERPT FROM THE UNITED NATIONS SECTION OF

FOREIGN POLICY FOR CANADIANS, OTTAWA, 1970.

"Promoting Observance of Hamm Rights. Inclading Adherence to
and Respect for Various United Nations Conventions".

The Universal Declaration of Human Rights adopted in 1948 established the broad
principles which the members of the United Nations believed would be the framework within
which future declarations and conventions would be shaped. During the last two decades, in
the wake of the Universal Declaration, a wealth of international legislation has come into
existence.

The Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, the Covenant on Civil and
Political Rights, with the Optional Protocol thereto, and the Convention on the Elimination
of All Forms of Racial Discrimination represent the culminating point in the efforts of the
organization to transform the exhortatory provisions of the Universal Declaration into
legally-binding obligations.

Although much has been accomplished on the legislative side of the United Nations
work in the field of human rights, progress in implementation has been very limited and will
require increasing attention during the period which lies ahead. The most widely used
method by which the United Nations tries to follow the evolution of the respect for human
rights in various parts of the world has been that of periodic reporting. Other methods of
implementation, not yet in operation, are provided for in the Covenant on Civil and Political
Rights and in the Convention on Racial Discrimination. Attention is also being given to the
possibility of studying individual situations which reveal a consistent pattern of violations
of human rights, and to a proposal to establish the office of the United Nations High
Commissioner for Human Rights.

Also important, in the long term, is the proposal for increased resort to regional
machinery for the safeguarding of human rights. Positive experience has been gained from
the human rights procedures formulated within the framework of the Council of Europe. In
Canada, some provinces have set up human rights commissions and others have appointed
ombudsmen.

Canada's general approach to human rights issues in the UN has tended to be cautious,
in particular with respect to ratification of human rights instruments, mainly because of
problems arising as a consequence of divided federal and provincial jurisdiction. A number of
the instruments adopted by the United Nations fall, at least partially, within provincial
jurisdiction, e.g. the Convention on Racial Discrimination and the Convention on Civil and
Political Rights. Deficiencies in the machinery for federal-provincial consultations on these
questions have not encouraged wide understanding of the importance of these international
undertakings and have hindered attainment of the support required from the provincial
governments before Canada could adhere to them.

Canada's future approach to human rights at the United Nations should be both positive
and vigorous. Now that it is committed to protect and safeguard the rights of Canadians, both
individually and as disadvantaged minorities, it should accept the obligation to participate
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que de ses dispositions est incompatible avec les fins et dispositions de la présente Partie, 
et il doit signaler toute semblable incompatibilité à la Chambre des communes dès qu'il en a 
l'occasion. 

4. Les dispositions de la présente Partie doivent itre connues sous la désignation: 
Déclaration canadienne des droits. 

EXTRAIT DE LA PARTIE CONSACRÉE AUX NATIONS UNIES DANS POLITIQUE 

ÉTRANGÈRE AU SERVICE DES CANADIENS, OTTAWA. 1970 . 

"Promouvoir le respect des droits de l'homme, l'adhésion 
aux conventions des Nations Unies et leur observance .. . 

La Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée en 1948, a fixé les grands 
principes qui, dans l'esprit des membres des Nations Unies, devaient servir de cadre aux dé-
clarations et conventions qu'on élaborerait plus tard. Une profusion de lois et règlements in-
ternationaux a émané de cette Déclaration universelle au cours des deux dernières décennies.. 

Le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte relatif aux 
droits civils et politiques et son Protocole facultatif, ainsi que la Convention sur l'élimina-
tion de toutes les formes de discrimination raciale, sont autant de manifestations de la volon-
té de l'ONU de transformer les clauses exhortatoires de la Déclaration universelle en obliga-
tions juridiques. 

L'application des règles n'a pas suivi le rythme législatif des Nations Unies dans le 
domaine des droits de l'homme. Il faudra donc concentrer l'attention de l'Organisation sur ce 
problème dans les années qui viennent. C'est surtout par le moyen de rapports périodiques 
que l'ONU tente de développer le respect des droits de l'homme dans les diverses régions du 
globe. La Convention sur la discrimination raciale et la Convention sur les droits civils et 
politiques prévoient d'autres procédures d'application qu'on n'a pas encore mises à l'épreuve. 
On prévoit aussi la possibilité d'étudier des situations locales qui constitueraient une viola-
tion constante de droits de l'homme. Enfin, on étudie une proposition visant à créer un Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les Droits de l'Homme. 

Une autre proposition importante pour l'avenir est celle qui prévoit le recours aux mé-
canismes régionaux pour la sauvegarde des droits de l'homme. Le Conseil de l'Europe a accu-
mulé une expérience fort valable dans l'application des droits de l'homme. Des provinces ca-
nadiennes ont créé des Commissions des Droits de l'Homme, et d'autres nommé des ombuds- 
Men. 

Le Canada a généralement procédé avec prudence en matière de droits de l'homme aux 
Nations Unies, surtout lorsqu'il fallait ratifier des conventions, car il s'agissait ici de problè-
mes qui touchent au partage des juridictions fédérales et provinciales. De nombreuses conven-
tions adoptées par les Nations Unies, par exemple la Convention sur la discrimination raciale 
et la Convention sur les droits civils et politiques, relèvent, au moins en partie, de la compé-
tence provinciale. A cause de la faiblesse des mécanismes de consultation fédérale-provincia-
le, l'importance de ces engagements internationaux a été généralement ignorée, tandis que 
l'assentiment des Gouvernements provinciaux, nécessaire a l'adhésion dia Canada, se revélait 
plus difficile à obtenir. 

Le Canada devrait adopter à l'avenir une attitude plus dynamique sur les problèmes des 
droits de l'homme aux Nations Unies. Maintenant que nous nous sommes formellement engagés 
au respect et à la protection des droits de l'homme an Canada, qu'il s'agisse d'un individu 
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actively in this important area of the UN's work. The enthusiasm and interest displayed by
Canadians in the programme that was carried out in this country as part of the International

Year for Human Rights demonstrated that there is an expectation that Canada will participate
in international efforts in the human rights field on a more extensive and meaningful scale
than in the past. Specifically, urgent attention should be givento the development of effective
procedures for consulting with the provinces and securing their support for Canadian signature
and ratification of UN instruments *in the field of human rights. In situations where, following
consultations with the provinces, Canada has either ratified or wishes to adhere to an
international instrument dealing with human rights, we should encourage early and concerted
action by federal and provincial legislatures to bring Canadian domestic legislation into

conformity with the legal obligations of the text.

As the emphasis in theUN in the years ahead will undoubtedly concentrate on the very
difficult task of ensuring the implementation and general acceptance of human rights already
enunciated in such instruments as the Covenants, Canada should give particular attention to
ways in which it can further this process; the Canadian record of implementation will have

obvious relevance in this respect.
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ou d'une minorité, nous sommes en mesure de nous engager activement à participer à cette
importpnte tâche des Nations Unies. Les Canadiens ont démontré, par l'enthousiasme et

l'intérêt qu'ils ont manifestés pour le programme national de l'Année internationale des Droits
de l'Homme, qu'ils souhaitaient voir leur pays participer de facon plus active et plus efficace
que dans le passé à la coopération internationale en ce domaine. Il faudrait donc porter une
attention urgente à l'amélioration des mécanismes de consultation avec les provinces, et
obtenir leur accord et leur appui à la signature et à la ratification par le Canada des conven-
tions de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme. Lorsque, à la suite de consultations
avec les provinces, le Canada ratifie ou veut adhérer à une convention internationale sur les
droits de l'homme, il faudrait encourager une action rapide et concertée par les Parlements
fédéral et provinciaux pour adapter la législation canadienne aux dispositions de la Conven-
tion.

Il est certain que les Nations Unies vont s'appliquer dorénavant à obtenir l'adhésion
et l'application des droits de l'homme définis par les Conventions. Le Canada devrait donc
se pencher attentivement sur les procédures nécessaires pour les mettre en vigueur, et le
respect de ces droits dans notre pays y contribuera beaucoup.
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